
La création de l’académie de Normandie par fusion des académies de Caen et Rouen fait l’objet d’un décret du 15 octobre 2019

paru au Journal officiel du 17 octobre 2019. Son entrée en vigueur est prévue pour le 1er janvier 2020, conformément à ce qui a 

été annoncé. Ce projet de fusion engagé avec le recteur Denis Rolland et poursuivi par sa successeur Christine Gavini-Chevet, 

se traduit en particulier par un chef unique et un adjoint pour chaque division, dans une logique de "structures bi-sites" pour la 

plupart des cas. Les syndicats représentants les agents des rectorats sont toujours opposés à ces réorganisations et au principe 

de fusion, un rassemblement d’une intersyndicale étant d’ailleurs prévu aujourd’hui à Caen.
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